
Annexe 1 - Équipements sportifs métropolitains – Tarifs au 6 février 2023

STADE COLETTE BESSON et COMPLEXE SPORTIF DIJON METROPOLE tarifs

Associations situées sur le territoire de Dijon métropole 0,00 €

Etablissements d’enseignement primaire situés sur Dijon métropole pour leurs élèves 0,00 €

Collèges publics et privés - installations couvertes 10,19 €

Collèges publics et privés - installation de plein air 6,78 €

Lycées publics et privés - installations couvertes et de plein air 9,28 €

Gymnase et salle de sport (par heure) fluides inclus 32,00 €

Gymnase et salle de sport (par heure) hors fluide 22,50 €

Stade et terrain de sport (par heure) fluides inclus 16,00 €

Stade et terrain de sport (par heure) hors fluide 13,50 €

DIJON METROPOLE TARIFS SPORTS AU 06 FEVRIER 2023  
en application de la délibération du conseil métropolitain du 2 février 2023



Annexe 2 : Complexe Funéraire – Cimetière métropolitain – Tarifs des concessions



                   au 6 février 2023

TARIF CONCESSIONS CINERAIRES TARIF CONCESSIONS CIMETIERE

Monuments Durée 2023 Monuments Durée 2023

Cases murales
15 ans 421 € 6 ans 401 €
30 ans 841 € 15 ans 1001 €
50 ans 1402 € 30 ans 1548 €

50 ans 2300 €
15 ans 584 €
30 ans 1169 € 6 ans 424 €
50 ans 1949 € 15 ans 1060 €

30 ans 1649 €
15 ans 184 € 50 ans 2465 €
30 ans 364 €
50 ans 609 € 6 ans 465 €

15 ans 1160 €
15 ans 258 € 30 ans 2102 €
30 ans 518 € 50 ans 3375 €
50 ans 864 €

6 ans 491 €
15 ans 733 € 15 ans 1232 €
30 ans 1456 € 30 ans 2244 €
50 ans 2428 € 50 ans 3616 €

6 ans 578 €
15 ans 1443 €
30 ans 2770 €
50 ans 4566 €

6 ans 667 €
15 ans 1664 €
30 ans 3200 €
50 ans 5270 €

6 ans 1004 €
15 ans 2500 €
30 ans 4799 €
50 ans 7906 €

50ans 2922 €

Caveau d'attente 2023
droit d'entrée 29 €
droit journalier  pendant 90j 2 €
droit journalier au-delà 90j 34 €

2023
Monument cinéraire 106 €
Dalle Comblanchien 42 €
Monument sépulture

Tarn 127 €
granit couleur 159 €

granit labrador ou noir 212 €

Caveau 1 place,
2 m x 1 m

Monuments de 
famille Caveau 1 

place , 2,40 m x 
1 m

Mini-concessions 
enterrées ancienne 

génération / à 
personnaliser

Caveau 2 
places, 2 m x 1 

mMini-concessions 
enterrées nouvelle 

génération

Caveau 2 
places, 2.40  m 

x 1 m
Monuments 
individuels

Caveau 3 
places, 2 m x 1 

m

Caveau 4 
places, 2 m x 2 

m

Caveau 6 
places, 2 m x 2 

m

Concession 
pleine terre
2 m x 1 m

Vente de monuments 
d'occasion



Annexe 3 : Droits à concession – Part CCAS

CIMETIÈRE MÉTROPOLITAIN
DIJON MIRANDE

Droit à concession
PART CCAS 2023

Concessions cinéraires Part CCAS

Durée 15 ans 19,17 €

Durée 30 ans 38,08 €

Durée 50 ans 63,89 €

Concessions Cimetière Part CCAS

Caveau 2m x 1m durée 6 ans 18,37 €

Caveau 2m x 1m durée 15 ans 45,92 €

Caveau 2m x 1m durée 30 ans 91,89 €

Caveau 2m x 1m durée 50 ans 159,76 €

Caveau 2,40m x 1m durée 6 ans 22,06 €

Caveau 2,40m x 1m durée15 ans 55,12 €

Caveau 2,40m x 1m durée 30 ans 110,25 €

Caveau 2,40m x 1m durée 50 ans 191,72 €

Caveau 2m x 2m durée 6 ans 36,73 €

Caveau 2m x 2m durée 15 ans 91,85 €

Caveau 2m x 2m durée 30 ans 183,77 €

Caveau 2m x 2m durée 50 ans 319,52 €

Concession  pleine  terre  2m  x  1m  50
ans

159,76 €



Annexe 4 : Collecte et traitements des déchets – Tarifs 2023



Annexe 5 : Espaces public : Tarifs des prestations réalisées au profit de tiers au 6 févier 
2023



































Annexe 6 : Espaces public : Tarifs des prestations d’urgence réalisées au profit 
d’entreprises dont concessionnaires à partir du 6 février 2023







































Annexe 7 : Équipements métropolitains pour l’accueil des Gens du voyage. Tarifs au 6 
février 2023

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
Tarification 2023 pour l'ensemble des équipements métropolitains

I. Aires d'accueil  
 Montant de la caution : 62 € par famille
 Redevance de stationnement : 2 €/nuitée

La tarification  spécifique  en  faveur  des  personnes âgées  de plus  de  60  ans  et
bénéficiaires des minima sociaux repose sur un forfait de 7 € par semaine

 Avance sur redevance de stationnement et consommation des fluides  : 55 €
par famille à verser à l'entrée sur l'aire

 Facturation des charges liées aux fluides sur la base des consommations.

II. Aires de Grand passage  
Tarification applicable aux groupes de gens du voyage :
Les dispositions suivantes s'appliquent selon le nombre de caravanes du groupe accueilli :

 Montant de la caution :

1. jusqu'à 20 caravanes : 200 €
2. de 21 à 60 caravanes : 500 €
3. de 61 à 80 caravanes : 800 €
4. de 81 à 110 caravanes : 1000 €
5. de 111 à 150 caravanes : 1500 €
6. de 151 à 200 caravanes : 2000 €

 Montant de la redevance de stationnement hebdomadaire forfaitaire incluant le
ramassage des ordures ménagères :

1. jusqu'à 20 caravanes : 100 €
2. de 21 à 60 caravanes : 180 €
3. de 61 à 80 caravanes : 200 €
4. de 81 à 110 caravanes : 225 €
5. de 111 à 150 caravanes : 290 €
6. de 151 à 200 caravanes : 350 €

 Facturation des charges liées aux fluides sur la base des consommations.

Tarification applicable aux professionnels de la fête foraine :

La redevance forfaitaire, établie pour la durée du séjour, comprend les droits de stationnement
incluant le ramassage des ordures ménagères ainsi que l’électricité et l’eau consommés.

Le montant  de la  redevance est  calculé  par  caravane,  en fonction  de sa longueur,  selon les
dispositions suivantes :

LONGUEUR DE LA CARAVANE TARIF APPLICABLE PAR CARAVANE

< 4,5 mètre-linéaire (ml) 126,00 €

De 4,5 à 7 ml 185,50 €



De 7,01 à 10 ml 249,10 €

> à 10 ml ou à rallonges 336,00 €
Annexe 8 : Locaux métropolitains mis à dispositions des tiers. Règlement intérieur à 
compter du 6 février 2023.


















